
mise t prix 6.S0O fr.; deux maisons rue de Rome, numé
ros 14 el î « , mise * p n x i.400 fr. Adjugées 13.000 fr. à 
U- Boitel, t r o u é . , . 

r u e maison à usage d'estamiuet. 48, rue Bailly, a 
Tourcoing, mise a prix 6.000 (t . , et s ix maisons rue la 
Folle, mise * prix 10.000 fr. Adjugées 22.000 fr. a M- Boi-
tel, avou*. 

. . • - — 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du mercredi lti décembre 

Présidence de M. le conseiller Du BÀHUNO ou Usorusr 
Ministère public : M. UOURDON, avocat général 

Ire affaire. — C o u p s a L i l l e 
b»ns la inréo du 10 octubre, vers ne'if heures, La li

vrera, l'.ailou et la femme l.oolen. :e rendant a llao 
bonrdin. passaient 4 Lille quai de ruuesl , devant la cour 
du Grand Bac.où habuenl Gustave Henri Haiileul. âgé de 
vingt-neuf ans, nnvrier l l s w » ' , el Jn'e--Vi^or M m ' , 
4gé de vingt el un ans, tisserand. 

Une discussion avait en n».u, • « • ' « n é s heures sapa-a-
vant, dans un estaminet, ejilre Jules Hul.i-ul el Lauwe,-.-,. 
4 propos d'une dette de ca dernier envers les parents tu 
premier. 

l a i e s Htilleul, qui s» trouvait 4 l'eutrta de sa cour. 
Interpella L a u w i n et lui recianiaJJ nouveau le paiement. 
Celui-ci répondit qu'il ne pmvui i actuellement >'ac 
quitter. Jules lui répliqua : « SI tu ne me paies pas, 
mol je Tais te payer ». Il I • «a <tt » la gorge, le ren
versa et lui porta p l n s i e n s coups de poinir. 

Alors iiMerviurenl, du colo de Jules bailleut. son frère 
Gustave ri, M faveur de Lauwers, le sieur Cirl.an. Ce 
dernier x i n ! djgag.^r vn i - .nu^ïn m; m u* G i t i v o 
Bailleul l'écarta, eu lui lauçiul un violent coup de pniug 
4 la figure. 

Ce coup eut de graves conséquences. Il a enua i i j .p ' iur 
Carton, la perle cnmp'ûle de l * ! «nul . 

Guslase el Jules I t i i l ca l sont a iqui i lés . Il fen-enrs. 
M" H»jal el Godiii. 

S» affaire. - AlT.iirr l 'n imrui 'H 
L'ercusé Augustin |Mc.|iieur. imrchanl de iiiaulard'' 

4 alaotvuge, est 4ge de (iJ ans 
Pecqneur est condamné 4 d.;u\ ans de prison. DCen

seur, *!• l'atonal ll!s, du barre m d'A vignes. 

Audience du jeudi 17 dreembre 
Préside n e de M. le conseiller du BAHTNO DE LI-OIET 

Ministère public: 
M. WA'.U.N, subsl i lul du procureur général 

Se affaire 

Banqueroute frauduleuseetabuscleconfiance 
A . R O U B A I X 

l . ' a c c u a c 
Charles François Crnmbez, ancien agent d'affaires à 

Roubaix. est âgée de 27 ans. Il est né 4 II mai, le 7 oc
tobre ISW. 

E x p o t t é d e » f a i t s 
Au milieu de 18l»o, Crombez ouvrit un -abinet d'affaires 

4 Houbaix, sous le / aux nom du CharlesDubus.il s'attira 
une cerlrtlue cl ientèle. 

A son arrivée, il était dans le plus complet dénuement 
Il acheta, le plus souvent à crédit, quantité do meubles. 
Puis, dans la nuit du ï au n février, il s'enfuit, se fit ex
pédier son mobilier àLuxemlioiir;' et emporta les sommes 
que ses clients lui avaient remises pour un emploi dé
terminé Il ne laissa que quelques meubles eiiconibr.inls 
et sans valeur. 

Le 4, il fut déclaré en faillite. Apres avoir passe par 
Bruxelles, DAIe, Genève, il s i rendit à Milan, s'y lit ins
crire sous le faux nom de Louis St.ena et y lut arrêté 

Il a prétendu n'avoir quil le Houbaix que parce qu'un 
de ses collègues avait su qu'il ne s'appelait pas Dubus. 
Etant insoumis 4 la loi du recruleiiieiit, il craignait 
qu'on ne découvrit son véritable e u t civil, j l i i s il .-ivait. 
a l - i l d i t , I' i . f n l i ••>. uue r.:s arrivé .11-. .. I Jèsisi 
léresser ses erswscW-rs. 

L'accusadou a OP»OMI le MMU I|U n » pri« de leur ente 
ver son mobilier et de : >.;< l o i . Luxen l- o i / . •! • don
ner ensuite T'.rdre de réexpédie) à MMaa. Do |..u*. an 
moment de M«I arri-ia!io:i. I avait i (eu pré* co:u, lo.e-
meul dépense toutes le- s inmes emportées par lui. 

Voici la série des abus do confiance : 
I. Oscar Lepers, tailleur d'habits a Lannoy, cliarg'-a 

Crombez, moyennaul l i o francs d'honoraires, de négo
cier un arrangement avec ses créanciers.Le 1 J septembre 
1895, l'accusé lit signer une convention par laquelle 
Lepers s'engageait à désiuléns.-er ces derniers par a-
comptes mensuels de 50 francs 4 répartir entre eux . 
Crombez, comme mandataire de toutes les parties, reçut 
du débiteur 230 francs en cinq mois et en H détourné 
100 francs, il en a remis M francs à un sieur Willein-
Marck. 

H. En août 1893, Crombez fit signer uue convention 
analogue 4 un sieur Deladernùrc-Dereux, marchand à 
Lanuoy, et 4 ses créanciers. Le débiteur lui a versé 372 
M . , . . . . . - . „ . t n i . I l „'•» i n i i . m i u >i'! f r i n e ; a l an a 

nisJe en témoignage dé reconnaissance a regards des bienfai
teurs de l'oeuvre abaissé l'impression la plus favorable et a 
fWl coscevoirles plus belles espérances pour l'avenir de la 
jeune chorale. . , 

Sous la direction intelligente et autorisée de M. 1 abbe Le-
poreq. elle a exécuté, atec toute la perfection désirable, la 
messe de Mercadante dont elle a vaillamment surmonté les 
difllcultès. Dans l'interprétation de cette ueuvre MM. P. Gru-
miaux et Henri Carton se sont fait avantaceusement-.appré-
cler dans un duo. ainsi que M. Achille Couthler dans un 
solo. 

A l'offertoire, ladoremui de Ravina été exécuté avec un ta
lent délie;.! et une remarquable intensité d'expression par M. 
Deslontaiues eerc i violoncelle). M. Uesfolitalnes fils (piano), et 
Deleporte (violon). 

A l'élévation, M. P. orumiaux a chanté avec âme 1 Are Ma 
r.a de tievred. 

Les bienfaiteurs, à l'intention de qui cette audition a eu lien, 
doivent être certainement satisfaits et encourages 4 continuer 
leur généreuse sympathie à une œuvre qui sait si Dieu s'en 
montrer digne. 

WATTBELOS. — L'Union des Travailleurs a célébré dimanche 
sa léte de Sainte Cécile.Elle a exécuté i la messe d'onxe heures 
et demie la messe d'Archambeau, fous la direction intelligente 
de son chef. M. Auguste l.ardiuois. 

Le fondu des voix, leur justesse et la parfaite observation 
des nuances ont été en tonte raison appréciés par la nom
breuse assistance, et le clueur llnal, la « Prière avant la ba
tailla ». a permis à t'f'nion des Travailleurs de mettre en re
lief les sérieuses qualités qui la distinguent. Cette page, écrite 
dans un style musical <minemt de majesté et de grandeur, a 
produit un puissant etTet. 

Il e-t toutefois regrettable, dirons-nous entre parenthèses 
qu'une grande partie de l'assistance, ne puisse écouter pen
dant quelques mu 

lier l'égli - " 
plus, les exécutions, au lieu de 

- __ a peine terminée, et de troubler ainsi 
le chant des sociétés dont les efforts méritent plus de considé
ration. 

M. Eloi Leroupe, le léuor solo de la société, a chanté a 1 of-
reiPUre un Ace Mariaaai a fait valoir sou puissant organe et 
a diction excellente. 

Le soir, la société s'est réunie en de fraternelles agape». Des 
toasts ont été nortès à M. Charles Léman, président d'hon
neur. Am.'dèe llaustraete, président, Eloi Lerouge, vice-prési 
lent, qui tour a tour ont répondu. L'allocution de M. Charles 
l.einan a r!4 particulièrement remarquée par son sens prati-
pie et sa délicatesse. 

liescliae!. allumaient avec les plats, et parmi les chanteurs 
il convient le citer M. Ju'es Decottenie, un membre de la so
ciété, dont le talent d'amateur n'a rien à envier aux meilleur-

onnels et MM. J.-B. Lhoest, UolTyn el J.-B. Decot-

NECVU.I.K as faaeam — C'est dimanche dernier que la .lu-
• M municipale a fête la Sainte-Cécile. 

et de la n 
son nouve 

M. le Ma 
lempm. se 
quel en te 

M. Ilaqu 

messe elle s'est rendue, accompagnée de M le Maire 
mmissioii administrative, chez M. J.-B. Maquette, 
u président. 
re lui a présenté le société. Ensuite, M. Henri Pha-
rétaire de la musique, lui a offert un superbe bou-
'oinplinieiitant au nom de tous. 
'Ile, très ému, a répondu en quelques mots que la 

unique pourra à t'aveun compter sur son dévouement et 
n'il fara lus! ce qu'il dépendra de lui pour la prospérité de 

la société. 
A l'église lu musique a interprété, sous l'habile direction de 

son cher. M. Ch Monligny. quelques beaux morceaux de son 
repert'iue. Apres la messe, les musiciens réunis à leur local 
ont offert à leur chef un magnifique tapis de salon en temoi 
gnage de reconnaissance. 

Dans l'aprés-midi, la musique a parcouru la commune en 
jouant ses plus entraînants pas redoubles. 

" heures le banquet réunissait à U maison commu
ne uue centaine de convives. Au dc=seit. M. le Maire a remer-

tnembres honoraires d'être venus en si grand nombre: 
icile les musiciens de leur bonne tenue, 
toasts ont aussi été portés au président ainsi qu'au 

chef. ,. , 
Le lendemain après midi, les musiciens ont renouvelé leur 

sortie el a S heures un nouveau banquet les reunissait a 
iiir local. 
('•elle seconds soirée ne s'est pas passée avec moins de gaieté 
; d'entrain que la première. 

CORRESPONDANCE 

' M.'Dubus fart rerdai-quer qu'il y a absolument urgence de 
s'occuper immédiatement do la rue Twera ; plusieurs de ses | 
collègues partagent son avis et le Conseil se prononce dans le i 
même sens. 

MS. Dubus, DedrBiine et Beuscart sigoalent diverses rues ou 
il est indispensable de mettre des scories. M. Londant répond 
qu'il fera le nécessaire auprès de M. l'agent voyer. 

Une demande de ri'nton de* Dame» de France. — Le comité 
lillois des « Dames de France » ayant demandé une cotisation 
au Conseil, ée1i*el, sur la proposition de M. Deffretme, vote 
U francs S cet effet. 

La perception Set d oitf de place au marche. — Le cahier 
des charges relatif à cette affaire ost de nouveau soumt» a* 
Conseil avec quelques modilleations Après nu échange d ob
servations entre plusieurs membres de I assemblée, la question 
est ajournée. 

L'entretien de$ propriétés communales. — l e Conseil adopte 
les conclusions du rapport de la commission proposant le 
maintien du précèdent cahier des charges pour f'eutretieu de-
propriétés communales. 

A ce propos, M. Lecomte signale qu 
tes murs ont bien été peints 
été touchés. 

M. le président lui répond nue cet oubl. sera répare. 
(.'ne demande de M. Ponlaîhe, tmtUnieur a La Baillene. -

Le Conseil fait droit a une requête de M. Fontauie.retKiaiit • 
obtenir une augmentation de t*l francs pour son indemnité 
de logement qui n'est que de 300 bancs ut qui se trouve m-
suftlsar.te par suite de l'inipossitnlitè où il s est Doive de se 

d'ni«o(uO icc-adjoiute à 
ctncûdc l'école TJ . centre, ayant 

: derauiideappiivée parriuspeetèui'|H)iu la création 

loger a moins de 4<0 franc: 
Lu création d'un nouvel empli 

iecule du Centre. — l 
adressé une demande. r r 
luii nouvel emploi d'institutrice-idjointe dans 

membres du Conseil, après diverses observât!, us eebaugee. 
entre eux donnent satisfaction a cette icquete. 

Vue indemnité au concierge de tu mairie pour la nourriture 
des prieonniers. — M. Desobry, concierge ue la mairie, dans 
une lettre adressée a l'administration municipale.fait ressortir 
pie la nourriture qu'il doit fournir aux prisonniers est pou-
lui une charge que la 
pas d assumer. 

modicité de son salaire ne lut permet 

cet effet, de porter son traitement dei2"> _ ni décide 
francs a 500 fr. 

Les fournitures de bureau el imprimes de la mairie. — L as
semblée municipale ayant décidé dans «ne précédente réunion 
le meure eu adjudication la fourniture d imprimes pour la 
mairie, reçoit romn.unlcaTlon du cahier des charges élabore a 
cet effet et calque snr celui qui est adopte à Roubaix. Elle eu 
adopte la teneur. . 

L'ectiiirage de lu aendarinerie. — Sui Invitation du tréso
rier général, le conseil ratifie par une décision expresse la 
prise en charge par la commune des frais d'éclairage de la 
gendarmerie qui ju .qu'ici ont toujours Incombé 

Le contrat d ussura 
lant soumet à l'a ppi 
ces uour le " 

LES ARRÊTÉS D'EXPULSION 
ET LA LOISUR LA NATIONALITÉ FRANÇAISE 

Voici te t e i t e d'au arrêt fort iat intéressant rendu par 
la Cour do cassation sur les conclusions conformes du 
procureur général Manau : 

« La Cour, sur le moyen pris de la violation o>s articles 7 et 
8 de la loi du 3 décembre 1849 ; 

u Attendu qu'aux termes de l'article iO du Code civil l'indi
vidu né à l'étranger oe parents dont l'un a perdu la qualité ce 
Frarçais, peut reclamer c*tte qualité, i tout àfce, à la condi
tion de (aire sa soumission, de fixer en France son domicile 
et de s'y établir dans l'année, à compter de l'acte de soumis 
sion; qu'investi ainsi par ta loi du droit do devenir Français, 
par un acte de sa volonté, le réclamant est légalement 
apte, par cela tiicmr, t ;ui-..inplir les conditions auxquelles 
la réalisation dm et Ue volonté est subordonnée; qu'il 
ne saurait donc être empci-hé par une mesure de police, 
d'établir son domicile eu France, ni par suite, quand il 
a été expulse, d'y rentrer après avoir fait sa soumission, de 
s'y tlxer; que, depuis ta IJI du Si juillet 1893, sa déclaration 
doit, à la vérité, être unr<*Kistrée au ministère de la justice, & 
peine de m.Une, et que l'enregistrement qui doit être refusé. 
eu cas d'inexistence des canditions requises, peut l'être pour 
cause d'indignité, même quand elles sont remplies, mais que 
cette disposition nni-lhpie précisément le droit du réclamant, 
et en esf l i ro lii n.t [• » i, qu'en donnant, en effet, au gouver-
• lemcnt tp i» »'i\-.in d.i Miller, après coup, la déclaration par 
refus é'MrâujKraiiM <t, elle suppose nécessairement qu'elle ne 
peut l'empêcher: qu' 1 eût été inutile si l'arrêté d expulsion, 
en mettant obst;i.:- à l établissement en France du domicile 
In réclamant, rai.ilys.it son droit; 

., AU-111. -u , . ;, , . • L »re:it est né en Belgique, en 1811, 
•'un pne 'pu «v.iiL pi rdu U qualité de Français en 1814, Ion» 

«je la séparation de U France et du Uainaut. qu'expulsé de 
France par DU arrêté du ministre de l'intérieur, en date du 11 
min 1891, il a, le U avril 1*95, fait, devant notre vice-consul à 
Mous, sa soumission de tlxer son domicile en France, qu'il y 
est ensuite rentré, et, suivant acte passé devant le juge de paix 
du iMiitou Nord de Valenciennes, a. le \ novembre 1S95. décla
ré qu'il réclamait la qualité do Fta;n;:iis, en veit i de l'uTic e 
10 du Code «vil ; qu'eu décidant, dans r * o.runst vs que 
sa présence en France n'était pus uylir.m u.,v, et en te n 
voyttnt, en conséquence, des lins do la noiitwuflo anui il él 
l'objet, la UMT d'Amiens n'a pas, di-s ît.rs. *n.:e l**s aiticle.-* 
toi ci-dessus nienlionnès ; 

» Par ces motifs, rejette le potin m. » 

MAISON DUTAPIS-
E. DUJARDIN&Cr 

7, rue du Vieil-Abreuvoir 
et 4,ruede la Gare loire»!}, Roubaix 

la 

fraDes en diverses lois. Il n'a payé qu» 8Î> francs et en a 
détourné Î87. 

Il) Le 13 octobre, Désiré liuimuit. tisserand à Roubaix, 
lui a remis 50 francs pour obtenir la naturalisation. Il 
n'a rien fait et ne peut restituer la somme. 

IV Le i l janvier I896. i l fut chargé par Jules V'er-
c u l t t soldeurà Houbaix, d'introduire contre MM. Beuoiat 
»i Lepoulre une demande en résiliation dé vcnlu de 
bièces d'étoiles. Il se lit remettre 100 fr. pour frais et 
honoraires. Le * ) , trois jours avant sa fuile, il a écrit 
à M Lepoulre pour lui demander rendezvnus . Il n'a fait 
aucune autre démarche et n'a eusr.gé aucun frais. 

V. Le 11 septembre 189S, il se chargea, moyennant 
80 fr d'introduire une demande de naturalisation au 
nom de Gust»ve Mario, tisserand à Roubaix. Il n'a fait 
aucune pièce ui aucune démarche. 

VI Kn 188», il enlr» en relalious avec la veuve Le-
pera, marchande à l l e i i . Klle le pria d'obtenir de ses 
ctéanciets un arrangement. L'no convention fut signée, 
aux terme* de laquelle elle devait verser, chaque mois , 
10 fr Crombez avait 100 fr. d'honoraires. Il reçut c o m m e 
mandataire 190 fr. de U débitrice, ne paya que 50 fr. "> 
et > dissipe le surplus. 

Profitant de l'asceudant qu il avait su prendre sur la 
femme Lepers, il l'a mise en rapport avec des maisons 
de li»sus d'horlogerie et de bijouterie qui lui fourni
rent des marchandises, le plus souvent à condition. I 
Sous prétexte de tenir la comptabilité, il se faisait re
mettre régulièrement Ions le» bijoux. Il a détourné ceux 
ou'il était chargé de renvoyer aux fouruisseurs, el cola 
soit en les engageant an Mont de Piélé, soit en les empor
tant dans sa fuile. ' ' 

11 a également détourne 87u francs que la dame Lepers 
lo i avait donnés po"-r acquitter en partie les effets dé 
commerce qu'elle devait payer le 31 janvier. Enllq, il 
s'est approprié o n colis de tapis q u e l s fils Lepers lui 
confia, pour faire son choix, le 1er février, veil le de son 
départ. . . . . . . . ,. • 

La veuve Lepers éprouve un préjudice de plus de 
8 000 fr. Par t o i l e des agissements de Crombez, e l le a 
été déclarée en liquidation judiciaire, puis en faillite. 
t'ne Information, ouverte contre el le, a été c lose par 
une ordonnance de non-lieu. 

Vil Crombei a rédigé aussi une convention entre 
lean iiancoisue, tailleur d'habits a Croix, et la plupart 
de ses créanciers. Le débiteur, en exécution de cet arran
gement, a versé IWO francs à l'accusé qui n'a payé aux 
créanciers que 314 fr. 40. 

Iiancoisue devint acquéreur de la maison de tissus du 
sieur Horrent rue Turgol a Itou bai x. Crombez dirigea 
toutes le» opérations commerciales et mit le commerçant 
eu rapport avec des maisons auxquelles il lui fit faire 
d'importants achat*. 

Quand Oancoisne, qui faisait aussi les marches, etail 
absent les jours d'échéance, il remettait a l'accusé les 
fonds pour acquilter les traites. 

Le 31 janvier 1896 était une échéance d o n peu plus de 
ÏTU0 fr. pour laquelle le débiteur avait demandé des 
avances à plusieurs des tireurs, avec des modèles de 
lettres établis par Crombo. Celui-ci a fait toucher par son 
employé des sommes c h u quelques-ans de ces derniers 
Uaucoisue el sa femme lui ont remis les fonds nécessai 
res pour former les Î700 fr. Il s'est approprié cette som 
me et a laissé impaj >es de nombreuses marchandises 
achetées a crédit. 

A cause de ces agissements, Diuccisue a été déclare 
en faillite. Sur les plaintes de plusieurs créancier!, un. 
information fut ouverte contre lui, mais une ordonnance 
de non lieu est mlerveuue. 

Vlll . Kn janvier 1896, Mlle Poulain, demeurant à Lan
uoy remit a Crombez l î francs pour payer un fût de 
bière qu'elle devait à M. Lebargy. Il a détourné cet ar 

l x ' En novembre 189o, un sieor Warin, marchand à 
Houbaix, était poursuivi en paiement de 396 fr., par no 
sieur Cabaret de Trojes . 11 chargea l'accusé de ses inté
rêts soutenant ne devoir que 48i) fr. Crombez reçut 
50 fr pour faire le nécessaire. 11 sollicita et obtint du 
tribunal de commerce diverses remises. Ensuite H infor
ma son client que l'affaire était arrangée avec Cibaret, 
movenoanl te -pa iement de 480 fr. par Wariu Celui-ci 
versa cette somme à Cramb-x qui se l'est appropriée. 
l 'accusé a seulement proposé i Cabaret qui n'a pas ac 
ceDte de loi acheter, pour on certain prix, aa créance. 

Ko ianvier 1897, en raison du mauvais temps. Wa.no 
laissa uoe bicyclette de 373 francs eu dépôt chez Crom
bez. Celui-ci a disparu en l'emportant avec son mobilier. 
Klle a été retrouvée S Luxembourg. 

X LeB janvier, Alexandre -Soyez, horloger à R o u b u x , 
donna 75 francs à l'accusé, pour défendre ses interêls 
contre MM. Desurmonl et Vellinger.Le 48 du même mois 
il loi remit de plus f» francs pour frais et honoraires, a 
raison d'au oroces à intenter «n sujet d'une succession 

l e s p i è c e * ÉM i i i o u n a i c é t r a n g è r e » 
Tourcoiug, 13 décembre 1896. 

Monsieur le Directeur 
du Journal de Houbaix, 

m permets,Monsieur.de vous adresser ces quelques 
lignes i :i vous priant de les insérer dans votre estimable 
journal. 

p i - . ( ,eur d'un certain nombre de pièces de d i x e e n -
' - j ' serais heureux de s ivo ir ce que je dois faire en 

celle circonstance. 
Le gouvernement a permis la circulation de ces pièces 

l ' i n i q u e m e n t la circulation en est interdite. Ceci jette 
m ICI Uni désarroi, dans les petites bourses. 

Ne croyez-vous pas qu'il eut élé juste et équitable que 
le gouvernement fit le retrait de ces pièces ? Combien 
do pauvies gens sont gênés. 

Merci mille fois. Louis BELVANE. 

PETI1 E CORRESPONDANCE 
Ji. /). A . H. — Pour vous renseigner il nous faut donner 

vutre ilat-civil. celui de vos père et mère, la date et les ter
mes de la déclaration souscrite par votre père en vue d obte
nir la oualite de Français. 

l u palcnlc L. L. — Oui. si vous n'avez pas quitté la ma son 
et renié le montant de vos contributions. 

F. U. — Il pourrait obtenir si son père est né en Belgique. Il 
doit en faire la demande et joindre des pièces justillcalives : 
acte de naissance du jeune homme, acte de mariage des père 
et mère et certilleat de tirage. 

U. L.N.— Il peut obtenir plus facilement, par la suite, la 
naturalisation. 

B. B. ~ Jusqu'à présent rien n'a été modifié. 
I. (>. P. A I h'pi'iile. — Tous les enfants naturels non reesnnus 

nés en Krmice sont Français el assujettis à trois années de 
service militaire. 

T. A. — Vous devez être inscrit sur les listes de tirage de M 
classe prochaine et être astreint à deux années deservice mi
litaire. Vous aurez atteint votre 42e année le jour des opé
rations du tirage au sort. 

0. A. C M- — Même réponse. Les instructions sont précises 
& ce sujet-

L. D. B. — Par la voie hiérarchique, il adresse un* deman
de a M. le commandant du Bureau de recrutement de Lille, à 
l'effet d'être convoqué devant le Conseil de reforme. A l'appui 
de sa demande, il Joint un certilleat médical. 

it". deux pièces doivent être légalisées, a la mairie. 
U. U — Voyez une maison de banque ou un changeur. 
K. V. — La loi n'est pas encore voiée. 
P. H. ii. uhuii ne — Non. Il n'y a aucune démarche a faire. 
U. U. Cltarlemagne. — Vous n'avez pas le droit, mais vous 

pouvez solliciter comme soutien dn famille. 
Théophile (.. — tint la capacité d'électeurs à la Chambre de 

Commerce tous les paten'és iuscrits depuis cinq ans dans le 
ressort de la circonscription de cette chambre. La liste compre-

i liant le dixième des patentés de la circonscription plus un 
certain nomlre d'électeurs de droit, est dressée par une com
mission composée du président et d'un juge du Tribunal de 
Commerce, des conseillers généraux et d arrondissement et 
d'un délégué de la Chambre de Commerce. 

Les journaux annoncent l'époque de la confection ou de la 
revision de ces listes. 

ville. 
•e* pour le "nouvel hôpitaL — M. Lori 
ali'»n du conseil nu contrat d'assoran-

...uvel'hôpital. MM. Lecomte et UrilTaut deman-
tre- compagnies n'offrent pas de condition |tH\s 

avantageuses. 
M Jacqueuionl répond qu il a eu mains des propositions ao 

« La Mutuelle » Inférieures de 30 0(0 A celles de « La Conflanc? » 
avec laquelle l'administration des hospices a traité. 

Plusieurs conseillers émettent l'avis qu'il faut s adresser a la 
Société ilont les conditions sont les pins avantageuses. 

M. l.oririant rè|Klnd qu'il n'y a plus a revenir sur le marche 
qui est conclu. 

Cette déclaration amène un échange d observations entre 
MM. UelTrenne. BausMrt, llazebroùck. Wâttrelot. Brlllaul. 
Ilornv, Oublis et Uelreiix dont la conséquence est tue 1e cou 
s, il doit refuser de ratiller le contrat passé par l'administration 
des hospices. , 

ii Nous allons savoir, conclut M. Jacqnemont, si le contra' 
sera valable. » 

La nitillcalion est refusée. 
L'ordre du jour «tant épuisé, la séance est levée à dis 

heures. 

CONSEIL COMMUNAL DE COURTRAI 
Séance du samedi 12 décembre 1896 

M Heynaert. bourgmestre, la préside, assisté des êchevins 
Tack, Vandale, Uhvoot, Devos. 

Sont présents : MM. les conseillers Veiciuysse. Destoop, Cae-
seus. Landas, Ualk-keus. Vuylstebe, Oostetlynck, Oebien, 
Desmet, l.ecoutre. VandermensVugge. Kerkhof. Verhelst. Van-
iii'.te, lielbaere, Eobyn et Uurggraeve-

M. le secrétaire Briuck donne lecture du procés-vtrbal de la 
se.iiKV pit'i'edente; approuvé. 

Ou passe à l'ordre du jour. 
M. Heynaert annonce la clôture de l'enquête de commodo et 

incommodo pour la construction du tram vicinal Courtrai-
Wacken ; ce projet n'a donné heu à aucune réclamation. Les 
ateliers de réparation ainsi que les remises du tram seront 
établies au sud do boulevard nommé boulevard du Nord, sur 
un terrain appartenant a l'exclusion d'une petite parcelle,a la 
ville de Courtrai. 

I.'eiabhstemcut dn tram CouiIrai-Mouscron-Menin a suscité 
deux réclamations. Une d'elle émane de M. l'avocat flœthals. 
La voie de garage dn train serait établie entre la rue du l'arc 
et la rue des Horticulteurs, le protestataire fait observer l'in
tensité de circulation actuelle qui »e verra doublée par l'éta
blissement de la gare du train. 

M. Heynaert. — Ces observations, messieurs, sont très jus
tes c'est une question A signaler i la compagnie d'exploita
tion d'autant plus que c'est uue double voie qu'on se propose 
d'établir, qui s étendra jusqu'à proximité de l'auberge dite le 
COIIOII. . . . 

M. Oosteilymk. - Ne pourrait-on, en coupant un point du 
l'arc, établir la voie sue la plaine des manœuvres-; 

M. Vuylsteke. — Si le tram arrivait du cdlè opposé de la rue 
sans rien prendre du l'arc, on aurait toute facilité pour faire 
la courbe. 

M. Tack. — Ce sont autant de questions que nous demande
rons à la Socielè de faire mettre à l'étude. 

M. Heynaert. Messieurs, la deuxième réclamation ne concerne 
pas, à proprement parler, le Conseil communal, mais plutôt la 
Société du tram. 

M. Jules Goelhals demande 1 établissement dun arrêt du 
tram au hameau « 'I hooee ». . _, 

Modification <i la voie au tram CourtraiUenmnerricq. — 
Pour arriver près de la gare, cette ligne passera-t-elle rue des 
Sables pour retourner parrebroussement? Hue des Sables il y 
a un étranglement: le déchargement des marchandises y 

RTAT-CIVII.. — ROUBAIX -Prcl tr ilion» de an m m ces 
mercredi 16 décembre. — ..iizanni- Hovai. rue de 11 Itedo. 
if). — Charles Leduc, rue de Soublse, cour Saint Jean If 
i'aulNys, rue de la Vigae. cour Damerval, 5. — Heuise C 
deneker,rue liecréme, M. —AIHla-Hoylebrouck, ru* Watt, 
cour Six. 30. — blanche Schatteman. rue Jeaii-llaert, 45 
Adi iciiiie De Cleicq, rue des Auges, 70. — Albert Desmoor, 
ue Bernard. 58. — Angèle Vervaeke. rue de Naples, cour De-

baillii 
ard. 58. 
I. — Léon Fontaine, rue de Tournai.— Jules Hys, angli 
e Pierre-de-Houbaix et boulevard de Belfort. 61. — 

l)ccl initions de decés. — Marie Marcq, 8'. ans, rue de l'Aima 
cour Tiberglnen, 12. — Marguerite Lerouge, 4 a n s , boulevaré 
de Pai i», 18. — Achille Morel, 16 ans. Grande-Place. — Alfied 
Leenaerl, 11 heures, rue du Collège, 81. — Rachel Dujardin. 

Georges Hf 

" V i s i t e r ' l e n o u v e a u M a s f a s m 
On y trouve tout ce qui concerne l'Ameublement et la Décoration des Appartements 

AFFAIRE EXCEPTIONNELLE : 

SALON ORIENTAL couvert en moquette pure laine 
COMPOSÉ DE : 

1 I I S A P É . % FAI'TKI'ILM e t « C H A I I E 8 155 fr, 
3350 

TAPIS MOQUETTE r CARPETTES - LINOLEUM 
jUe plus grand Assort iment et 1« meil leur marché de la région 

MOl'KCROV — Un v o l e u r p r i s e n n a c r a n t M U t . — 
Coup d e tua.— L a d e s c e n t e d u P a r q u e t . — Le hameau 

Haut-Judas, à Mouscron, a été, dans la nuit de mardi a 
mercredi, le théâtre d'une scène sanglante. U y a qMjjaaa» 

_., des voleurs s'introduisaient daus la maison de M. Théo
phile Pollet ouvrier de fabrique, et, après aroie visité 
toute la maison, se retirérect en enlevant la maigre somme de 

Vers une heure du nmlin, M. Pollet était réveillé par un 
bruit semblant provenir de son jardin. 

Il se vêtit sommaire 

Iu'il avait prèalableme... . 
u jardin, il aperçut un homme qui, A sa vue. chercha à fuir, 

mais M. Pollet tira un coup de feu. La noctambule, blessé à la 
cuisse gauche par une balle, s'enfuit par une porte ne l'ar-
nére-cour. 

Il fui aussitôt poursuivi par M. Pollet et par dps voisins aç-
conrns au bruit de la détonation. Le malfaiteur, sur le point 
d'être arrêté par un journalier, Henri Barbe, Ht vuKe-fao* et 
le frappa d'un coup de couteau a la cuisse. Néanmoins, il nnt 

proxn 

lue de h" Redoute, M. - L a u r e Kogez, 1 jour, rue de Barbieux', I l e s
L ^ « r « | î a ^ o n ' ^ n V m v H è s M a soirée" 

*ai}î'TT«KÏn* - „ , ^ „ „ „ . , . A . „ „ . „ „ „ , . . - « „,>.„., .„ . " ^Jociéle riMharmoniaue. - La Société pin 

té du cimetière du MontA-l^u 
On lit avertir la police et l'inconnu fut conduit au poste, ou 

M le docteur Vuylsteke soigna sa blessure. La balle n'a pu 
être extraite. Le blessé a ensuite été admis d'urgence a rtiô-
pital. 

C'est un nommé Henri Hillin, âgé de 30 aus, demeurant rue 1 
Chateaubriand a Tourcoing. 

Mardi après-midi, le parquet de Cintrai, représente par j 
MM. llu) liens de Terbcq, procureur d i Bol, Pringiers, juge I 
d'instrii-tinn etHoiiIlens. grcfller. est nes-endu A l'hôpital de 1 
Mouscron on Hilliex était resté en tristement. Celui ci prétend | 
ne se rapp-lei de rie.i. . 

Lcs:-i.i;;i.li ils étaient accompagnes de M- lloose, médecin- i 
IMMc tpr^s enquête le pn-qnet est retvjrnè à C lurtrai par ' 
le train de 5 II. àJ . 

— c-iWi-ie Siinl-Jotepli. — Dimanche prochain 20 deccmbie. ' 
on nM- .mu au collège Je Mouscron l i rete des prCimres de 
deux professeurs de l'établissement, MM. Vuick el VimdeAer-
khove. A cette occasion it y aura, a qnatre rreares'ef tienue, 

en , Vij al.116 i ^ d e s ^ o u d ' e T s . ^ " j e a n n l ttbïffi.."£ «Z% ^ ^ ^ ^ A ^ S r ^ ^ ^ ^ " at*™-
temn_^J»!^>^t»..- _y•«a^MI^«^^*r pr^eirt* w m v t a . | u ^ « 1 J X ^ t ^ r i S * i 3 ^ é * ' e ^ a ^ s r 4 s | a « les anciens élèves et 

Knnt in viles à la soirée. 
. lhaimonique 

nte-Cé ile a commence dimanche 13 courant la séné de ses 
concerts d'hiver dans le salon du Casino sous l'habile direction 
de M. E. Colin. 

Elle a exécuté quatre morceaux très bien enlevé* qui ont 
mis eu relief les talents des solistes. MM. A. Stockman, A. et 
J. Deberdt, et et G. Jmbreekt et Catteau qui sont eu constants 
progrès. 

M.Bouillez, baryton, premier prix de l'Académie de musique 
de Mous, a eu beaucoup de succès dans Galathee, de Massé, el 
dansLakmé. de Delibes. 

M. Sace, violoniste, prix d'excellence d ï l'académie de mu
sique de Mous, a fait apprécier son doigté délicat en jouant le 
liallet de Bériot et un Caprice d'Allard. 

M. Eudovic Junior a été très applaudi dans ses chansonnet
tes accompagnées avec beaucoup de talent par M. Brabant, 
de Mons, 

M e n i n . — L'accident de la rue au Sanglier. — Le malheu
reux domestique de M. Hanmon. fermier au Mont d'Halluin, 
E-cloo, qui est tombé dimanche soir accidentellement dans ta 
civi. d'un estaminet de la rue du Sanglier, a succombé mardi 
soir à l'hôpital, après-deux jours d'horribles souffrances, sans 
avoir repris connaissance. 

i our traf . - Le marché U nier. — Le marché est très calme 
et les prix sont faibles avec tendance à la baisse. C'est la si
tuation qui se présente régulièrement a cette époque de l'année 
par suite de l'approche des fetes de Noèl. 

— Lundi, le nommé Ch. Wuids, charpentier à Courtrai, tra
vaillait pour le compte de son patron à Avelghem Far suite 
delà chute d'une poutrelle en Ter.il eut une jambe littérale
ment coupée et des lésions qui mettent ses jours en danger.On 
l'a transporté à l'hôpital d'Avclghern. 11 ne survivra pas à ses 
terribles blessures. 

GOFFIH et GABEfîEL 
48, rue de l'Epeule, Roubaix 

EÏÏREPRMfiÈiRMI 
de Bât iment s 

MAÇONNERIE, DALLAGES, CITERNAGES 
Pierres, iV arbres, Pla&nnage 

lhe, Sapin-Vert. — Maria Minet, Sartel 
HEM. — Déclaration de déce» du 16 décembre. — Elise 

Henuo. 26 ans, ménagère, 1 rois-Baudets. 
TOVtiGOiNG.— Déclarations de naissances du i6 décembte. 

— Jeanne Huygevelde, rueColbert. — Albert Titlieux. l u e d e 
l'Industrie. — Cermain Famerlion, au Pout-de-Neuville. — 
Déclaration* de deecs. — Aline Fai vacque, 10 mois, rue de la 
Potente. — Elise Oejaegliere, 2 ans, rue de Madagascar. M. — 
Marie Benoit. 69 ans. sans profouiOQ. rue Claude Bernard. 

MARCQ ESBAHŒUL. — Déclarations de naissances du 
1er nu là décembre. — Eloi Vandeuheede, a-i chemin Poivré. 
— Stcux Baymonde, rue des Peupliers. — Yvonne et Simonne 
Vanuobel, rue de Lille. — Fleurquin Jeanne, au Ojiesnp. — 
Declerck Jules, Uouges-Barres. — Van Benterghem Sui; 

er des Klom 

(Loge 
/)cdar*tioru de décès. — Dhalluiu, présenté sans vie, ch. des 

Peupliers. Henriette Vande Walle. i mois, rue Sainte-Marie 
— Solange Tahon, 5 mois, rue du Bisban. — Dekint, présenté 
sans vie, rue Sébastopol. — Elisu Duclos. l.> ans, sans profes
sion, rue Montgolller. — Aimée Fortrie.SV aus, sans profession 
â l'Hospice. 

MOI/VA L'A'. — Déclarations de naissances du ss novembre 
au 12 décembre. ~ Lèonie Léman, La Mutte. — Aline Vergote, 
Le Fil. - Eugène Uccottignies La Chapelle. — Beiitie V'anhol-
lebeke, La Chapelle. — Jean Cries, La Placelte. — Eugène Uu-
catteau, Croix-Bomllette. — Aimé Vanmairhaeghe. Croix 
Bonillette.— Marie Hesbouvrie. Les Bonnets.—Louis Havenne, 
Les Bonnets. — Louise Foieaux, Les Duriez. — Mariajes. — 
Heurt Del h u venue. 44 ans, mécauieien, et Jeanne Lem 
ans, bobineuse. — Emile Batigmes, 25 ans, tisserand, et Zoé 
Uesseaux, visiteuse de pièces. - Déclarations de décès. — Cor-
dule Scnouwbrouck, 61 ans 5 mois, Croix Bouillette. — Jules 
Catteau, 10 ans 7 mois, La Placette. — Dmuont. présenté sans 
vie. Les Bonnets. — Alphonse Millescamps, 37 ans \ mois, La 
Motte. — Jean-Baptiste Verbcest, 36 an.-
Augustin Chalansoiinel, 3 ans 2 mois, 1 

llilSl'DIS UNIMES & «BITS 
Les amis et connaissances de la f u m l l e RhNAtlD-

MALr'AIT.qui, par oubli, n'enraient pas reçu du leltre 
do faire pari du décès de Monsieur Georges RKNAR0, 
dessinateur; décédé à Roubaix, le 18décembre 1896, dvDs 
sa î l e aiinee, administré des Sacrements de notro mère 

LES COMBATS DZ COQS 
TOI'IICOING. — Dimanche 20 décembre, attaque à l'Ours à 

TourcoiiiK d'un 3 de b pour 51 francs contre le Coq Chantant. 
Mise au parc à 6 heures précises. 

Caisse d'Epargne et de Prévoyance de Tourcoing 
Séance* des 13 11 décembre 

DESIGNATION 
1IES 

CAISSES 

Crombez n> rien fait et' s'est aproprié les fonds. 
XtTPei3»iitsPfl séjpor 4 Roubaix et même gneljues 

heures avant sa fuite, il s'est fait prêter divers articles 
dé ménage par un sieur CeUoy, demeurant actuellement 
a lâarca-au-Barcenl. Il les a détournés en les gardant, 
ainsi qu'une indemnité qu'il avait touchée pour la même 
P*xîi En décembre 1886, il avait fait louer par sa 
femme \ la succursale dé la Compagnie Singer a Rou
baix une nrteutne » cotidre de « 0 francs. EMe a été 
retrouvée dans- son mobilier a Luxembourg. 

Mil Le «leur Jules llegtiin, cabaretier à lletn, remit a 
Crombez. en iW», »i Irao.cs pour les v m a a o proprié 
taire de sou feèlta-n'èfBVTin slwir FI » Renom me. t. acctfse 
s'esl aussi approprié cette somme, 

LA FÊTE CE ̂ AINTE-QlClLE 
HOCIAIX — La chorale de la société Sainl-Joseph a fait ses 

rf.hiits dimanche dernier & Saint-Martin ou elle s est fait en- semb 
ffifï S e n d u i la^randmesse. Cette première audiUon oiga- ; pos«. 

CONSEIL MUNICIPAL DE W1TTREL0S 
MtSMi du mercredi 16 décembre 1896 

M. I.un,lant. premier adjoint, préside la séance qui est ou
verte à lu:11 heures un quart. 

Sont absents MM. Pollet, Labbe, Quennoy, Leruste, Liagre, 
Boute et Dcstailleur. Ce dernier s'est fait excuser. 

Il est d'abord procédé à la nomination du secrétaire de 
séance. 

Le premier tour de scrutin ne donne pas de résultat ; au 
deuxième tour. M. Plouvier est élu. 

Après la lecture du "procès-verbal de la précédente séance, 
li est adopté sans observation, le Conseil aborde son ordre 
i jour-
La question de l'abattoir. ~- M. Sénécaut ayant demandé 

l'autorisation d'établir une tuerie, M. le Préfet avise le Cons«il 
qu'étant donnée l.i population de Wattrélos qui est de 10.750 
habitants, et l'intérêt qu'il y a d'assurer un contrôle sérieux 
sur les viandes qui sont livrées aux consommateurs, ouvriers 
pour la plus grande partie, la création d'un abattoir s'Impose 
nécessairement; que, par suite, il refuse l'auto isation de
mandée par M. Sénécaut et demaude l'avis du Consed munici
pal au sujet de l'installation du dit abattoir. 

Sur la proposition de M. Hien. la question est renvoyée aux 
commissions des travaux et Unances. 

Le chemin de grande communication iv 0. — L:n rapport de 
M. l'agent-voyer, dont il est donné connaissance, constate 
l'urgence de procéder à l'alignement de certaines parties du 
chemin de grande communication n* 9, dans la traverse de 
Wattrélos. 

M. Loridaul lait savoir que l'eaquète »'a donné lieu à au
cune protestation et que lavis du commissaire enquêteur est 
favorable à la proposition. L'assemblée municipale se pro
nonce en laveur du projet dressé par M. l'agent-voyer. 

Vue cession de terrain par la ville. — Le Conseil est informé 
d'une cession faite par la ville à M. Grimonpres-Delaoutre 
d'une partie detterrain dans la rue St-Joseph, comprenant xi 
mètres carrés, 58 centimètres au prix de an francs le mètre. 

M. Londant demande aux conseillers s'ils sont d'avis d'ap
prouver le prix mentionne. 

M. Dubus propose de renvoyer l'examen de la question à la 
commission des tlnances ; mais sur l'observation du président 
que ce prix a ete llxé d'après une estimation d'experts, le con
seil donne son approbation 

Une demande d'indemnité. — M. Alphonse Dujardin, ayant 
démoli, pour faire de nouvelles constructions, une maison qui 
était frappée d'alignement, a du abandonner une partie de son 
terrain avee promesse qu'il serait indemnisé par ta ville. Il 
demande à ce titre et eu dédommagement des inconvénient:, 
que lui a occasionnés cet abandon, une indemnité de 5fXt 
francs. 

M. Lecomte propose de renvoyer celte demaude à la commis
sion des finances. M. OetTreiine, tout en Constatant en principe 
le bieu fondé de U réclamation, est aussi d'avis de la ren
voyer à la commission pour examiner la quotité de la somme 
à accorder comme indemnité. L'assemblée se prononce daus le 
même sens. 

IH budaei licinal pour 1&97. — Le Conseil adopte la répar
tition qui l-t est soumise pour diverses dépenses, de la somme 
de 23.6V7 fr. inscrite précédemment en ressources dans le bud
get vicinal de 1*97. 

Les taxes irrécouvrables. — L'assemblée municipale renonce 
au lecouvrement de diverses taxes considérées comme irrécou 
rrables par suite du départ des personnes imposées. M. Del-
reux demande à ce sujet que le percepteur fasse connaître 
les adresses sous lesquelles sont inscrites les personnes signa
lées. M. le président répond qu'une demande sera faite en ce 
sens. 

Le pavage de différentes chaussées. — Il est donné connais
sance au Conseil d'un projet dé construction d'une chaussée 
pavée de trois mètres dans la rue de l'Hôpital, chaussée do ut 
la dépense est évaluée à 8.M0 francs. 

M. Delreux demaude à quel point en sont les plans de rues 
a percer au Cretioier pour l'établissement desquels 11 a été 
voté antérieurement une somme de 300 francs. 

M. Jacqnemoot dit que M. l'agaot-voyer s'en occupe. 
M Lecomte rappelle que, depuis trois ans, il a élè adressé 

une demande, plusieurs fois renouvelée, visant le percement 
d'une rue du Crétinier aux Ballons. 

M. Lorldant objecte que eerlains obstacles s'opposent au 
percement d'après le tracé projeté. 

M- Lecomte fait remarquer que le tracé n est pas précise el 
quaîn peutle faire passer ailleurs. 

Plusieurs conseillers signalent des rues à ouvrir de différents 
côtés et sur la •proposition de M. Jacquemoutetde M. Loridaul 
l'assemblée vote une somme d» !J0© fr. pour l'établissement pâ
li , l'agent-voyer an plan» de cet différentes rues. 

M. le président donne lecture d'un autre projet de construc
tion d'one chaussée dans la rue Tniers dont (a dépense est 
estimée * 8,i00 francs. Quelques conseillers sont d'avis de ren
voyer le projet a une commission qui établirait un projet d i 

cile; puis il y existe une montée 
faire étudier par la société. 

M. Vuylsteke. — Ne pourrait-on supprimer 1 embranchement 
qui se dirige rue Faubourg de Lille et au point terminus cons
truire une voie d'èvidement s • . . . 

M. Vercrnysse. — Pourquoi parlait-on de faire une double 
voie rue dt France 1 

.M. Hal'.ekens. — Avant tout il faut modiller la courbe place 
l'.obbe: ou ùolt toujours y arrêter, les dèraillemeuts sont com
muns à cette place. 

M. Verrruvsse. — Cela est imputable au mécanicien. 
M. Verhelst insiste pour que la voie ne soit en tous cas pas 

établie rue des Sables. 
M. Oosterlynrk. Ou décharge a l'entrepôt des marchandises 

30 wagons par jour; à cela s'occupent sto chariots ; puis il faut 
y ajouter le roulage habituel qui, à l'époque du rouissage, de
vient énorme. La rue qui, selon le plan.mesure 8 mètres, n en 
a que T ,60. . 

Il remet une noie à M. I» Bourgmestre à communiquer à 
l'Administration du tram, .ésumar.t les principales objections 

-'marques pi asentées. 
..OMI'CUM quartier rt ('ouest de la rue du Uouvernement --

Le bureau de bienfaisance demaude que l'administration 
communale donne le trace des nu» et places de ee quartier 

ui doit faire suite à celui du Palais de Justice, ayant soin 
y réserver l'emplacement de l'église paroissiale à y établir 
uandle développement de ce quartier I exigera. 
M. le Bourgmestre communique les plans au conseil. 
Concession de ( n a i n ou Cimef icre Sain(-/can. — M. Flon-

moud Beheyt demande une concession do 8 mètres. Ue ce chef 
I devra payer 360 francs a la ville et 110 fr. au Bureau de 
Bienfaisance. _ 

Les gardes-champètres des communes de Cuerue, Holia-
ghem, Marcke, demandent a devenir auxiliaires de celle 

l.inselles 
Ronci| 
Bi nid u es 
Bousbecque. 
Neuville 
Mou\cau\ .• . 

est encore une question a l comme en tenant lieu et de bien vouloir assister aux Tourcoing.. 
Convoi el Salut Soleunels, qui auront lieu le vendredi i uianc-Seau. 
18 courant, à 3 heures, en l'église Notre Dame.à Roubaix. I Croix-Rouge 

L'assemblée a la maison mortuaire, ruedes fondeurs , Halluiu 
50, a I heures 1|8. 

Les amis e l connaissances de la famille L0GKZ-HER 
PRECK, qui, par oubli , n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part du décès de Mano-Thérèse-Julielte LOGEZ, 
décédée à Roubaix, le 15 décembre 1896, » l'âge de 
8 mois et 11 jours, sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et de bien vouloir assister aux 
Convoi et Messe d'Auge Solennels, qui auront lieu le 
vendredi 18 courant, à D heures, en l'église Saint-Joseph, 
à Roubaix. — L'assemblée à la maison mortuaire, rue de 
France, 89. 

Les amis cl connaissances de la famille LEVEUtiLE-
III•'YV.i, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre dn 
faire part du d<cès de DameEli 'e HENXO.décédée a Hem, 
le 16 décembre J8V6, dans sa 20.i année, administrée du 
Sacrement de VÉxlreme-Onctiotl, sont priés de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu et de bien vouloir 
assister aux Convoi et Service Solennels, qui auront 
lieu le vendredi 18 courant, a l» heures, en l'église d'Item. 
— L'a3seaiblee a la maison mortuaire, llaniuau des Trois 
baudets. 

le territoire communal touchant a la campa-

M. Bourgmestre. — Cela donnerait lieu à des rivalités, et 
d'ailleurs la ville en a deux qui sont spécialement chargés de 
ce service; on ne s'en est jamais plaint jusqu'ici. 

M. Delbaere (en flamand), fait remarquer a M. léchevin de 
police que la loi sur livresse publique est flagrammrul 
violée en plein centre de ta ville et même devant le corps de 
garde. , . • . 

M. Ghyoot. — J'y tiendrai la main, mais il n y a pas de se
maine qu'on ne dresse des procès-verbaux en quantité. 

Hospices cieils. — L'adjudication des viandes néeeuairr* n 
ces établissements se fait en deux lots : le premier pour l'hôpi
tal, le second pour l'école du Saint-Esprit. 

M. Achille Seingier est adjudicataire pour les fournitures du 
ter loi au prix de 1 f- Î3. 

H. Lèopold Douey au prix de i fr. pour le second. 
La séance est levée à 7 heures, elle avait commencée à 6 

heures. 

, \ o s r e p r é s e n t a n t s a u r a r l e m e n t . — Voici comment 
se sont répartis les votes des députés du Nord dans les 

1' Sur i'amendement de M. l'amiral Vallon au chapitre 10 
.lu budget de la marine, M. Vallon proposait d'augmenter le-
crédits du titre II (dèpeuses de main-d'œuvre, salaires», d'une 
somme de 8»,000 fr.,rèpartie entre les chapitres te a zs.comme 

u Chapitre 16. — Constructions navales. — Salaires pour les 
constructions neuves et pour le premier armement des bâti
ments neufs, lt.89t.730 Tr. _V ' . , , 

» Vugmentcr ce crédit de 35.01J fr. et le porter en couse 
uueuce à U.9W.7U fr.» ~_r -

Onlvotè pour : MM. Carpentier-R sbourg.Coget, Défont,i e, 
Uron. Dubois, Evrard Eliei, Fanien, Guesde, Uuillemin.Hajiz, 
bepex, Michau, Sever, Sirot, Slallex, Weil-Mallei. 

Ont voté contre : MM. Boudenooî, Cochio, Dansette, Le tia-
vriau, Loyer, de Montalembert. Plichon. 

La Chambre a adopté par 336 voix contre !J9. 
i- Sur l'amendement de M. Lockroy (budget de la marine). 
Cet amendement est ainsi conçu : 
« I- Créer un chapitre 27 bis intitulé. 
» Réfection du matériel naval et constructions neuves; 10 

millions. . . 
1- Introduire dans la loi de Unances une disposition ainsi 

conçue : 
» Une somme de 200 millions, répartie entre les exercices 

igrf-, 18»s, 1899 et iOM, sera affectée, à la réfection du matériel 
naval et aux constructions neuves. » 

Out voté pour : MM. Defontâine, Dron, Evrard Eliex, Cuille-
min. 

Ont volé contre : MM. Boudenoot, C.arpentier-Risbonrg, Co-
chin, Cozet, Dansette, Dubois, Fanien, Guesde, Hayex. Le 
Gaviian, Lepei, Loyer. Michau, de Montalembert, Plichon, 
Sirot-Mallez. Weil-Mallex. 

S'est abstenu : M. Sever. 
La Chambre a rejeté ..par 319 voix contre &9. 
Etait absent par congé : M. Lemire. 

VERSEMENTS REMBOURSE!!' 

SOMMES 

ai M» .. 
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»7 830 7i 
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SOMMES 

11.386 0* 
6 156 6* 

»00 — 
w -1.05S SI 

1 813 80 
t l»J — 

13 026 9J TOTAL 
Le- salles .l'ai tente soiit ouvertes une demi-heure avant celle 

fixée pour les opérations qui se lent toutes simultanément. 

CREVASSES - GERÇURES 

tendre pendant la grand 
semble pour tous les travaux de voirie dont l'exécution s'im 

; r -

J P A S - D E - G A T . A I S 
Jtaptsyxlé d a n s «tas c u v e de c i d r e . - Lu nommé 

Floris oultreml, célibataire, âgé de 47 ans, qui habite 
seul dans une maison de Rang-du-FUers, a été trouvé, 
mardi matin, la tête plongée dans une cuve de cidre 

Le malheureux fut Immédiatement retiré, mais ce 
n'était plus qu'un cadavre. La mort devait remonter i 
vingt-quatre heuras. On présume que c'est dans un 
accès d epilepsie qtte Dubreuil sera tombé dans la c a v e oh 
on l'a trouvé asphyxié. 

L.& t e m p ê t a à Cala i s .— Le froid est très vif t Calais 
le vent semble monter, la tempête de l'Océan commencé 
à avoir sa répercussion sur la Manche; la mer est démou
lée Cependant, jusque maintenant, on a e stfna+e .HII-UII 
accident n! sinistre. 

Le phare de Walde est chaque jour couvert par les 
vagues. ». 

pendant l'avant-dernière nuit et par une brame intense 
un dundee, dont ou ignore la nationalité, a coolé prés 
de la ['oi.iba de Jardehen. 

Les :nât«fametgent e&core au-dessus de l e a n . lia est 
sans nouvel les de l'équipage. 

A l a C h a m b r e . — La Chambre a repris la discussion du 
projet de loi QXant le contingent de l'armée. 

M. de Rroqueville estime que le contingent actuel n est pas 
exagéré mais nécessaire. Il rend hommage au gouvernement 
pour ce qu'il a dèia accordé et il exhorte les démocrates chré
tiens i voter le cbotingenlet à donner acte au ministère des 
intentions qu'il a manifestées. 

Après M. Hovois qui développe nn système de substitution a 
adjoindre au remplacement tel .juil a élè exposé par M. de 
Montpellier. M. Rossceuw critique certaines corvées et diverse» 
charges qu'on pourrait amoindrir. 

M. Woeste répond i plusieurs députés ; il établit que 3MKI 
volontaires sont actuellement déduits au contingent; l'orateur 
termiue eu engageant ses amis à montrer au gouvernement 
la gratitude qu il a méritée par son attitude dans cette ques-

M. Lorand prononce un discouis agressif contre le gouver
nement au sujet du contingent et M. l'abbè Daens réclame en 
terminant la séance la suppression du remplacement. 

Au S é n a t . — Dans sa séance de mercredi, le Sénat a dis
cuté lo projet de loi portaut extension de la compétence des 
juges de paix dans les contestations relatives aux ventes de 
semences, d'engrais et de substances destiuèes à la consom
mation des animaux. 

Ce projet de loi a eusaite été voté par 59 voix contre I. 
La Chambre haute qui n'était plus en nombre hier pour 

voter l'ensemble du projet de loi sur les paris et jeux de 
bourse, l'a volé dans cette séance par 59 voix contre 1 et une 
abstention 

On décideavant de lever la séance de remettre la discussion 
de l'emploi de la langue flamande dans les publications ofll 
.-.telles, âpre? lus vacances. 

t 'ne n o u v e l l e l o i s u r l e s t a b a c s — Il résulte de l'ar
ticle 53 de la loi du 17 avril 1896 que les tabacs sèches, fabri 
qués ou non fabriqués, qui existeront daus le royaume an mo 
ment de la mise eu vigueur de la loi, seront exemptés du 
•Iroii d'accise moyennant les formalités a régler par arrêté 
rcyal. 

Pressenti à ce sujet par des membres de la Chambre, M. le 
ministre des nuances a déclaré que celle disposition s'appli
quera, en fait, aux tabacs de la récolte de «896. 

l a v a l i d i t é d e s t i m b r e s d e l ' E x p o s i t i o n . — M. Van-
denpeereboom vient do preudre une mesure qui lèvera défini
tivement tous les doutes au sujet de la validité des timbres 
poste de l'Exposition de Uruxclles. Il a fait anicher, dans tons 
'es bureaux et à tous les guichets ouverts au débit des tun 
bies-poste, que les timbres en question sont v iab l e s jusqu'au 
30 juin 1898 pOurTaffranchissement des correspondances a des 
Unation « d« IIntérieur et de l'étranger. » 

Gand. — Un forten.1 ariéremenl 6l«»é par «n apeiil d» po
lice. --"Lundi soti. I* nommé Jean Engelbiecht. Agé de vingt-
huit ans, demeurant rue de la Prairie (à la porte d'Anvers), 
exigeait de la viande de ses parents. 

Sur le refus do ceux-ci, il se mit i briser le mobilier. 
Le père Esgelbrecht alla chereher la police et l ' a f u t Deco-

uhick se rendit sur les lieux. 
Le fils Engelbiecht. furieux, menaça 1 agent dun couteau de 

"Uisine, mais Iieconinck lut donna un coup de sabre et le cou
teau s'échappa des mains du fouenè. 

Celui-ci suslt alors une ebaise pour assommer l'agent. Déco 
iniick requit tassistance des témoins, mais aucun d'eux ne 
bougea. 

L'agent prévint alors le llls Eugelbreçht qu'il allait tirer sur 
lui s'il continuait a avancer. . ' 

Rien n'y fit. L'agent menacé lit feu trois fois. Eugelbreçht 
fut grièvement atteint par-deux balles. Il a été transporté à 
l'hôpital. •• . 

Aujourd'hui son état s'était un peu améliore. 
A n d e r l u e s , — Les tuiles morleltet d'un amusement stu-

piav. — La nuit de dimancie à lundi, des personnes iusensèes 
se sont amusées a griser uu pauvre innocent de la localité, 
le nommé Honoré Monnet. Le malheureux est tombé le long 
de la route du village, et a passé la nuit à la pluie : le matin 
on le trouva inanimé. Il était mort. 

Q u a r e t t n o i . — Le danger de» armes à feu. — An hameau 
depont-à-Bourdiau. à Quaregnon, des enfants avalent été 

Pour s'amuser, ils s'emparèrent d'un fusil appendu a la mu
raille. 

Taut-a-eoup une détonation retentit. 
En ee moment la mère rentrait et recevait dans ses bras 

son garçonnet de neuf aus qui venait d'essuyer un coup de 
les .«ont» la chars»"«wU benstré dans le bras «t l'épaule. 
L'amputation sera probtDiesaeot nécessaire. 

Vous m» demandez pourquoi je 
oous recommande les Pastilles du 
D' CABANES? C'est parce Que Je 
les al expérimentées, et Quand 
oous aurez un Rhume, mime une 
Bronchite, quand oous tousserez 
ne prenez que des pastilles du 
D' CABANES et oous serez guéri. 
DtfJrPh' -MMECO, 34 . Rue se Charnu». P a r i s 

B TOUTES nuajucBS. Envol franco oontre Mafrva. 

POMMADE ANTIDARTREUSE j 
La meilleure, et la plus recommandée contre Ipsl 

* Dartres, Eczémas, Démangeaisons, la pelade le«l 
Pellicules. î fr. Ï3 le pot; i,50 par maudat-poste i ' 

!M. VANDENDRIESSCHE, 
médeciu-pharmaciciil 

X . I L L E , 6 3 , r u e J a c q u e m a r » G i é l é e , 6 3 L I L L E f . 
, C o n s u l t a t i o n s de 9 heures à midi ou de i ; 

illLlHifi ifiOUSiRirii 
ft 7 COMMERCIAL 

REVUE DES MARCHÉS 

MARCHÉS D'ORIGINE 
Buenos-Ayres, 15 décembre. 

Ije cours de l'or est à 18? 3(16 0[0 piastres 
P'.pier inonjaM. 

MAACHËS D'IMPORTATION 
Anvers, 17 décembre 

(par télégraphe) 
Eu disponible, il a été traité ... balles Australie, 

. b. Plata, . b. Cap et ... b. Espagne. 

Le Havre, lti décemtre. 
(De notre correspondant particulier) 

Laines. — Il s'est traité un certain nombre de 
filières disponibles. A terme, la cote a été laissée 
sans changement, mais on était vendeur ainsi. 

On a émis jusqu'à ce jour 94 filières, dont 8 en 
circulation émises ce malin. 

A terme on a coté : 
2ô b. juillet 117,50, 100 b. septembre 118. 

Prenez la précaution d» vous munir pour l'hiver, d'un 
pot de «;KÊME RÊGEXCE. Vous guérirez en pende 
temps vos gerçures nu crevasses de la figure et des 
mains ainsi que les petits boulons occasionnés par le 
froid. 

P r i x du pot : 1 f r a n c 
Pharmacie DELABAERE, Si, rue d'Inhermann. 
13176 ROUBAIX 42551 

V I Ù l i y r i V l ? Malt"1ies de l a G o r ^ e de la Voia;et de la 
. m n U m J l i l l j Bouche, effets pern ic ieux c a u s é s par 
le t ra i t ement merct ir ie? et l ' abusdu tabac. Fai tes usage 
d e P a s t i l l e s d e D e t h a c , au t e l de } .e: i i iol lct . La 
boi te , 2 t r . 5 0 

Maladies de l'e\s(o»iac et d e s intestins, digestions 
pénibles, manque d'appétit, aigreurs, renvois, vo
missements, diarrhée, coliques, e t c . — Faire u s a i * 
des P a s t i l l e s et d e s P o u d r e s d e P a t e r s o n , a u bis
muth e t m a g n é s i e . Pas t i l l e s : 2 f r . 6 0 ; Poudre : B fr. 

Appauvrissement du sang, faiblesse de tempéra
ment, manque 'd'appétit, fièvres, maladies nerveuses. 
— F a i t e s u s a g e du V i n d e B e l l i n i an quinquina et 
Colombo, fortifiant, digestif, fébrifuge e t anti-ner-
o e u x . i l esf r e c o m m a n d é aux e n / a n t s , a u x / e m m e * diH-
cates et lus.personnes affaiblies par Vâge,\n mm '.ui.e 
ou l e s fatigues de toute nofwre .La b u »4I . i i li1"* f 23 ,00 

DErUAIS' , p h a r m . , 2 3 , rue 3 a u d i n , à P a r i s , e t d a n s 
l e s prihcrpales p h a r m . de F r a n c e . . 1381 

MARCHÉS DE CONSOMMATION 
BELGIQUE 

Veiviers, 15 décembre. 
\De noire correspondant particulier) 

La filature de laines cardées a traveisé depuis 
un mois une période de grand calme. 

Quelquesordre. avaient étéromis en spéculation, 
lors de la hausse aux enchères d'Anvers et de 
Londres; malheureusement ces ordres n'ont pas été 
accompagnés de désignations immédiates; les éta
blissements sont, en général, peu occupés. 

Malgré le prix plus élevé des laines, blousses fi
nes et coton, on est, en ce moment, aux plus bas 
prix que l'on ait connu pour tous les genres. 

Le moment est, du reste, peu favorable, l'ap
proche de3 fêtes de Noël et du nouvel an n'appor
tant jamais de l'activité. 

L\ QUESTION Dl TARIF DOLIMEK 
AUX ETATS-UNIS 

On lit dans le Bulletin mensuel de la C'/'um-
bre de commerce française de Neic-}'or/s : Il est 
à peu près certain qu'une despremières conséquen
ces de l'élection de Mac-K.inley sera une tentative 
de revision du tarit douanier dans un *ens protec
tionniste, mais il ne faut pis oublier que le ;uccès 
des républicains a été du en très grande punie à 
l'appui des démocrates qui ont refusé de suivie M. 
Bryan dans la v>ie de la frappe libre de l'argent 
et du socialisme où il aurait jeté le pays s'il avait 
réussi à se faire élire et que, bon gré mal gré, il 
faudra compter avec ses amis d'un jour auxquels 
en somme, est due l'élection du porte-drapeau de 
la protection. 

D'autre part, les républicains agiront sagement 
en ne se pressant pas d'élever les droits «le douane; 
il y a tout lieu povir eux de se rappelir le pioverbe 
clii va piano au sano, et changer de i.ouveau le 
tarif après le remaniement Wilson serait jeter le 
désarroi dans les affaires qui, si elles subissent, en 
ce moment, un mouvement de reprise tout naturel 
après les élections tomberaient bientôt dans la po
sition précaire où elles étaient auparavant. 

En dehors de deux ou trois grandes industri3s 
qui récoltent, en somme, la plus grande part des 
profits que donne le système protectionniste aux 
manufacturiers américains, le commerce est opposé 
à ces revisions fréquentes du tarit douanier, et les 
fabricants eux-mêmes qui ont organisé leurs usi
nes sur le système actuel et qui n'ont pas à s'en 
plaindre, craignent avec raison qu'une nouvelle 
augmentation des droits de douane ne cause une 
production excessive. Ces fabricants et ces négo
ciants forment, en somme, la majorité, et si le 
nouveau gouvernement n'est pas très modéré dan» 
ses vues protectionnistes, il pourrait voir une autre 
réaction nationale se produire comme j | est arrivé 
en 1S92. Dans un grand nombre d'industries, on 
emploie des produits fabriqués eu totalité ou en 
partie, et un des résultats indéniables du tarif 
Wilson a été de permettre k celle classe spéciale 
d'accroître ses exportations : elles étaient en 1892 
de 158,000,000 dollars et elles sont aujourd'hui de 
228,5'J0,O00 d. 

Il est positif que la grande majorité des indus
triels est en faveur des droits de douane modérés 
qui donnent lieu à des remaniements du tarif 
moins fréquents et causent une stabilité dans les 
affaires de beaucoup préférables à toutes les pro
tections. On ne peut pas dire, d'autre part, que la 
revision du tarif s'impose au point de vue du re
venu de l'Etat. Pendant les dix derniers mois, le 
déficit s'est élevé, en effet, à d. 43,637,000, dont 
environ d. 45,000,000 proviennent de la réduc
tion des droits d'entrée, mais il est raisonnable de 
supposer que cette perte sera largement couverte 
par l'augmentation signalée dans les importations 
depuis l'élection et qui continuera forcément, pen
dant quelque temps encore. On peut calculer que 
l'année prochaine, le rapport des douanes et des 
contributions indirectes augmentera d'environ d. 
25,000,000, qui représentent la moitié du déficit 
actuel. Le Trésor peut disposer actuellement de d 
àl2 ,000,000 en dehors de ses d. 118,000,000 d'or-
sur ce pied.il pourrait faire face au déficit et avoir 
ainsi en sa possession un solde de d. 62.000,000 
disponibles. 

Pwrrqaoi, dans ces conditions .élever de nouveau 

CharlesDubus.il
ilys.it
I896.il
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